
STATUTS PROVNCIAUX

Anno Regni GEORGIIIII. Tricefimo -Sexto.

SON EXCELLENCE LF: TRES .HONORABLE

GUY LORD.- DORCHESTER; GOUVERNEUR.

• .U Parlement. Provincial,: commencé et tenu à Québec,- le dix-feptiéne jour de

Décembre,. A1nno. DomiriiMifl fept cent quatrevngt-douz', dans la Trènte-troi-

''fi ene année du Règne de Notrefoiuverain Seigneur GEORGE'Trois, par la grace de

'ILU, ROI de la GÓrandeBtdgné de Frnce,;& d'Irlande,-Défenfeur de la Foi,-&c.

Et de là continué par plufieurs Prorogations, jufqu'au-vingtiéme jour de Novem.

' bre Mi fept cer quatrevingt-quinze, dans la quatrieme Seffion du premier Parle-

' ment Provincial du BAs-CADA..

.. C A P.L

ACTE qui-. déclare-et .conflate le tems auquel les Aaes dui Parlement-Provin-
cial de cette Province auront effet.

[.ome JANvIER, 1796.]

TTENDU qu'il cff convenable que le périodè d'où les Loir de cette- Province

£X doivent opérer et avoir -effet fbit préci!ément déterminé,- qu'il foit en confé-

ue.nce fatué par la Tiès Excellente Maieflé du-Roi, par et de l'avis et contente-

ment du Confeil Légillatif et de l'Alfemb]ée de la. Province du Bas-Canada, con-
ilitués et affemblés en vertu de -et fous l'au.torité d'un A&e paffé dans le Par-

lcrncnt de la Grande Bretagre, intitulé. " Ade. qui rappelle certaines parties d'un AJIe

" a||' dans la qAatorzieme année dt Règne de Sa-Majc/?é, intitulé " A1e qui pourvoit plus e

cacerent poui le Geuverneinent de la Province de Quélec dans. l'Amérique Septeninonale, et qui

s' peurvoit plus ampUincnt pour lc. Geuvemment de la dite Province," et il eft. par. le préfent

flatué par la dite autoiVé, que le Greffler du Confeil Légiflatif de cette Province-en-
do fera fur cha;ue Aaec du Parlement Provincial qui fèra ci-après paffé, immédiate.;

ment aprês le'Titre de tel Aae, le Jour, leý Mois et l'An:née dans lesquels il-aura été

et -fan ior.é au Nom de Sa Majeflé, par le Gouverneur; le Lieutenant Gou-

ver.eur ou -la -Perfonne avart l'adminiftration du Gouvernenient,. et dans tous et.

chacue cas oùaucun t-ill aura été réfervé poùrlà fignification du plaifir de Sa Majeflé

lur icelui, qu'il=cndoffera fur le&dit Bill, le jour, le Mois et l'Année dans lefquels le-
.. Gouverneur,
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